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CONVENTION DE MISE EN COMMUN DES SERVICES DE POLICE MUNICIPALE 
ENTRE LES COMMUNES DE BREUILLET ET BRUYERES-LE-CHATEL  

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 
Vu le Code de la Sécurité Intérieure et notamment ses articles L 512-1, L512-4 à 7 et R 512-1 ; 
 
Vu la délibération en date du 29 juin 2022 autorisant Madame le Maire de la commune de Breuillet à 
signer une convention de mise en commun des services de police municipale avec la commune de 
Bruyères-le-Châtel ; 
 
Vu la délibération en date du 27 juin 2022 autorisant Monsieur le Maire de la commune Bruyères-le-
Châtel à signer une convention de mise en commun des services de police municipale avec la commune 
de Breuillet ; 
 
Vu la délibération en date du 22 septembre 2025 autorisant Monsieur le Maire de la commune de 

Bruyères-le-Châtel à signer la présente convention de mise en commun des services de police municipale, 

Vu la délibération en date du 8 octobre 2025 autorisant Madame le Maire de la commune de Breuillet à 

signer la présente convention de mise en commun des services de police municipale, 

Entre la Commune de Breuillet, représentée par son Maire en exercice, Madame Véronique MAYEUR, 
autorisée, à contracter cette présente convention, d'une part ; 
 
Et la Commune de Bruyères-le-Châtel, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Thierry ROUYER, 
à contracter cette présente convention, d'autre part. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
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PREAMBULE 
 

 

Dans un contexte d’exigence sécuritaire importante, la montée en puissance des polices municipales 

constitue un levier de réponse incontournable pour nos deux communes.  

Les évolutions de ce secteur sont importantes ces dernières années : 

- Déplacement des missions vers les activités traditionnelles des forces de police étatique (ex : 
police de la route, lutte contre la petite délinquance…)  

- Renforcement de leur équipement tant défensif qu’offensif (ex : l’armement létal) 

- Elargissement des compétences à l’échelle intercommunale 

Par conséquent, les communes de Breuillet et Bruyères-Le-Châtel ont engagé en 2021 et 2022 les 
démarches nécessaires pour la mise en commun de la police municipale. 

Le choix de mutualiser la police municipale entre Breuillet et Bruyères-le-Châtel repose sur une volonté 
réciproque de : 

- Mutualiser avec une commune avoisinante (enjeu important de continuité territoriale et de 

proximité avec les populations) 

- Rester connecté au bassin de vie et aux usages de la population : Cette question des usages peut 

s’entrevoir à travers les mobilités de la population. En effet, la ligne du RER C est un axe majeur 
pour les cheminements effectués au sein de l’agglomération. La gare de Breuillet / Bruyères-le-

Châtel est à ce titre très utilisée aussi par les habitants de Bruyères le Châtel : Le potentiel de la 
gare de Breuillet-Bruyères pourrait connaitre un gain de fréquentation de l’ordre de 250 

voyageurs/jour pour atteindre une fréquentation de l’ordre de 1 200 voyageurs par jour à long 

terme du fait des projets urbains aux alentours de la gare. A revoir pour mise à jour éventuelle 
(Mme PIQUE, maire-adjoint, participe à un comité le 25/09) 

- Mutualiser avec une commune située en zone gendarmerie  

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de la mise en commun des services de la police 
municipale entre les communes de Breuillet et Bruyères-Le-Châtel. 

 

Article 1 : Objet de la convention 
 

Les communes de BREUILLET et de BRUYERES-LE-CHATEL souhaitent renouveler la mutualisation de leurs 

effectifs de Police Municipale, afin de répondre aux besoins recensés en matière de sécurité, de salubrité, 

de tranquillité et santé publique sur leur territoire.  

C'est ainsi qu'est instauré depuis le 1er octobre 2022 un service de police municipale commun aux deux 
communes avec une compétence territoriale d'intervention des agents sur les deux communes. 

Cette mise en commun visera notamment les objectifs suivants : 

✓ Une couverture d’un bassin de vie au-delà aux limites géographiques communales, 
✓ Un périmètre d’intervention élargi 
✓ La mutualisation des moyens humains, matériels et financiers (mise à disposition du personnel 

équipements, véhicules…), 
✓ Une possibilité pour les communes n’ayant pas de police municipale de se doter d’un service 

supplémentaire à proposer à sa population, 
✓ Une police municipale ayant plus de poids vis-à-vis de ses partenaires locaux et institutionnels.  
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Ainsi, ce dispositif permettra notamment de renforcer la sécurité publique via des patrouilles, dont la 

fréquence des tournées et les moyens engagés seront arrêtés d’un commun accord par les maires des 

communes membres.  

La mise à disposition des effectifs de police municipale de Breuillet à Bruyères le Chatel, validée par les 
assemblées délibérantes de chaque commune, implique la mise en place d'une convention de mise en 
commun valable un an. 
 

Article 2 : Personnel et conditions de mise à disposition 

Conformément à l’article L.512-1 du Code de la Sécurité Intérieure, la commune de Breuillet met à 
disposition de la commune de Bruyères-Le-Châtel, de plein droit, le personnel de la police municipale, à 
compter du 15 octobre 2025, pour une durée d’un an, à raison de 25 % de leur temps de travail, 
conformément aux conditions d’intervention mentionnées à l’article 5 ci-après. 

L’équipe est constituée de quatre agents qui sont désignés par liste présentée en annexe n°1 de la 
convention. Cette liste sera actualisée, le cas échéant, pendant la durée de la convention, en fonction des 
mouvements de personnel, et contresignée des deux autorités territoriales. 

La commune de Breuillet conserve la gestion statutaire des agents de police municipale dans les 
conditions de statut et d’emploi qui sont les leurs, et sous son autorité hiérarchique administrative 
(avancements, évaluations professionnelles, régime indemnitaire, gestion des absences, congés de 
formation, discipline…). 

Les agents de la commune de Breuillet mis à disposition de la commune de Bruyères-Le-Châtel conservent 
les conditions de travail et droits appliqués dans la commune de Breuillet. L’organisation de leurs congés 
et plannings d’activités est assurée par la commune de Breuillet, selon les nécessités de services.  

La commune de Breuillet conserve le pouvoir de nomination, et exerce le pouvoir disciplinaire. En cas de 
faute disciplinaire, il peut être mis fin, sans préavis, à la mise à disposition par accord entre les deux 
collectivités. 

La commune de Breuillet gère la rémunération du personnel mis à disposition de la commune de 
Bruyères-Le-Châtel. La compensation financière est prévue dans les conditions financières mentionnées 
à l’article 7 ci-après. 
 

Article 3 : Locaux et matériel mis à disposition 

Le matériel mis en commun dans le cadre de la présente convention est joint en annexe n° 2. Ce document 
est mis à jour le cas échéant annuellement et contresigné par les deux autorités territoriales en exercice. 

Les dépenses liées au fonctionnement du matériel nécessaire à chaque service, à sa propreté, et à son 
entretien et à sa maintenance restent à la charge de chaque commune. 
 

Article 4 : Convention de coordination avec les forces de sécurité de l’Etat 

Les deux communes disposent d’une convention de coordination avec les forces de sécurité de l’Etat qui 
a été signée par les exécutifs des deux communes et Monsieur le préfet de l’Essonne, après avis de 
Madame la Procureure de République près le tribunal judiciaire d'Évry-Courcouronnes. 

La convention de coordination est jointe au dossier de la présente convention et peuvent faire l'objet 
d'avenants pour viser une efficience maximale dans la répartition des missions. 
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Article 5 : Conditions d'intervention des agents 

Dans le cadre du service de police municipale commun, la mise à disposition du personnel de police 
municipale de Breuillet correspond à 25 % de leur temps travail hebdomadaire, selon les horaires de 
travail des agents de police municipale, du lundi au vendredi, et en fonction du planning de répartition 
convenu entre les deux collectivités.  

En fonction des aléas des missions et pour la continuité du service, les heures effectuées en dehors du 
créneau horaire ci-dessus, seront réalisées dans le cadre de travaux supplémentaires ouvrant droit à 
récupération et/ou paiement selon les circonstances, selon le règlement du temps de travail instauré dans 
la commune de Breuillet. 

Le planning de répartition des interventions peut évoluer en fonction des absences des agents (absences 
médicales, congés, départs…) ou après accord des deux collectivités, en fonction de l’évolution des 
besoins d’intervention respectifs. 

Cas particulier : si un seul agent en service, pas d’intervention sur la commune de Bruyères-le-Châtel. 

Par principe, toute intervention des agents s’effectue par équipage constitué de deux agents de police 
municipale qui dûment équipés des moyens de défense et de protection individuels réglementaires, selon 
les missions suivantes : 

 
1) Missions prioritaires récurrentes sur les deux communes : 
 

• Patrouilles de surveillance de la voie publique : stationnement/circulation (vitesse excessive, 
stationnement illégal), contrôles routiers divers, dégradation de biens publics, divagation des 
animaux, voitures ventouses… 

• Salubrité publique /Brigade verte : propreté des voies et parcs publics, dépôts sauvage (OM, 
encombrants, …) 

• Police de proximité : aller au contact de la population, des commerçants, gardiens d’immeubles, 
présence sur certaines manifestations/commémorations… 

• Sécurisation des abords des écoles (1 matin ou 1 soir/semaine à Bruyères-Le-Châtel, et matin/soir 
à Breuillet) 

• Assistance aux personnes et aux biens, assistance gendarmerie 
• Missions administratives : arrêtés municipaux pour la commune de Breuillet uniquement, procès-

verbaux (hors urbanisme pour la commune de Bruyères-le-Châtel), plannings, rapport 
d’activités… 

 
2) Missions d'urgence et exceptionnelles : 
Ces missions interrompent toute autre mission en cours sur les horaires de travail de la police municipale, 
sur déclenchement des élus, services et administrés (portable « patrouilles ») : 

• Atteintes aux personnes et aux biens ; 
• Troubles de voisinage ; 
• Infractions à la réglementation en vigueur dûment constatées ; 
• Assistance aux forces de l’ordre en fonction du contexte ; 
• Situation de crise : intervention en cas de mise en place du Plan Communal de Sauvegarde, etc...). 
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3) Missions spécifiques : 
 
A Breuillet : 

• Vidéoprotection 
• Propreté des voies et des parcs publics 
• Infractions en urbanisme 
• Opérations tranquillité vacances 
• Gestion des objets trouvés 
• Prévention routière dans les écoles 

 
A Bruyères-Le-Châtel : 
 

• Une permanence de 2 heures est instaurée chaque mois, salle du conseil municipal en mairie sur 
le temps de la patrouille. 

• Vidéoprotection : extraction d’images sur réquisition et signalement des dysfonctionnements des 
caméras au prestataire. 

Ces missions peuvent être modifiées en fonction des événements, ainsi que de la gestion des priorités. 
 
 

Article 6 : Commune chargée de l’armement 

Il est convenu d'un commun accord que les policiers municipaux sont dotés d'armes de catégorie B et D 
(bâton de défense, tonfa télescopique, bombe lacrymogène). 

La commune de Breuillet autorisée par le représentant de l'Etat à acquérir et détenir les armes, conservera 
l’armement dans sa mairie, au sein du service de Police Municipale. 

Les armes seront stockées dans une armoire forte au sein d’une pièce sécurisée avec la tenue d'un registre 
journalier de perception et de réintégration des armes. 

Les équipements mis en commun sont entretenus par la commune de Breuillet qui acquiert le matériel. 

Les arrêtés de détention et de port d'armes seront délivrés par monsieur le préfet de l’Essonne. 
 

Article 7 : Conditions financières 

Toutes les dépenses de fonctionnement (y compris des charges de personnel) et d'investissement liés aux 
équipements et matériels de la police municipale mutualisée sont supportés par la commune de Breuillet, 
qui réalise une répartition équitable des dépenses, en rapport aux missions effectuées. 
 

Le calcul annuel des dépenses de fonctionnement (charges de personnel, équipements, carburant, 
entretien des véhicules, formations, maintenances des logiciels et matériels, fourniture, assurance, frais 
divers…) et d’investissement, est effectué d’un commun accord, selon une clé de répartition 
proportionnelle au temps de mise à disposition (25%), soit 3/4 Breuillet et ¼ Bruyères-le-Châtel.  
 

La transmission des documents financiers est réalisée de la manière suivante : 
• Un état annuel estimatif de dépenses prévisionnelles est établi chaque année pour la constitution 

du budget primitif de chaque commune (transmis par le service Finances), 
• Un état annuel liquidatif de dépenses réelles (par type de coût) est établi à l’issue de chaque 

exercice budgétaire et transmis au premier trimestre de l’année suivante par le service Finances, 
sous forme de titre de recettes. 

Les communes de Breuillet et Bruyères-Le-Châtel peuvent solliciter, auprès de toute administration ou 
organisme, les subventions nécessaires pour répondre au besoin de fonctionnement du service. 
De même, en cas de couts imprévus supplémentaires (réglementation nouvelle, situations 
exceptionnelles comme le remplacement d’agents, dommages du véhicule lié à un accident de la route, 
vol de véhicule, frais liés à la protection fonctionnelle…), une refacturation sera réalisée. 
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Article 8 : gouvernance et évaluation du dispositif de mutualisation 

La gouvernance est assurée de la manière suivante : 

• Une réunion régulière est assurée (en moyenne 1 fois/mois) entre la police municipale et le Maire, 
l’adjoint à la sécurité de chaque commune. 

• Une réunion régulière est assurée entre Le Maire ou son représentant, et le responsable des 
Forces de Sécurité de l’Etat ou son représentant. 

• Un comité de suivi se réunit, au moins une fois par an pour évaluer les modalités de ce dispositif 
de mutualisation et effectuer, le cas échéant, les ajustements nécessaires d’organisation. 

 
Article 9 : Modalités d'assurances 
Chacune des deux communes de Breuillet et Bruyères-Le-Châtel souscrit les contrats d'assurance 
garantissant les risques « responsabilité civile, flotte automobile, protection fonctionnelle » 
correspondant aux activités des agents de police municipale mis en commun dans le cadre de la présente 
convention. 

 
Article 10 : Durée et date d'effet de la convention 

La présente convention de mise en commun des agents de police municipale des communes de Breuillet 
et Bruyères-Le-Châtel prend effet le 15 octobre 2025 pour une validité d’un an. 

A terme, la convention ne pourra être renouvelée tacitement, elle devra faire l'objet d'une nouvelle 
rédaction mettant à jour les conditions d'application. 

 
Article 11 : Conditions de résiliation 
La présente convention de mise en commun des agents de police municipale des communes de Breuillet 
et Bruyères-Le-Châtel peut être dénoncée par le représentant de l'une des collectivités, après un préavis 
d'au moins trois mois transmis par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au 
représentant de l'autre commune. 

 
Article 12 : Règlement des litiges 

Tout litige généré par la présente convention de mise à disposition fera l'objet au préalable d'un 
règlement amiable entre les parties ainsi que d'une information de la préfecture de l’Essonne. A défaut 
d'entente la contestation sera portée devant le Tribunal Administratif de Versailles. 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
Transmis en préfecture de l’Essonne le : 
Fait à Breuillet, le 15 octobre 2025  
 
Véronique MAYEUR      Thierry ROUYER 
 
 
Maire de BREUILLET      Maire de BRUYERES-LE-CHATEL 
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ANNEXE 1 : Liste des agents de la commune de Breuillet mis à disposition 
 
 
La police municipale de Breuillet est constituée à la signature de la présente convention de quatre agents : 
 

• Madame Sylvie VELIA agent titulaire de la filière de police municipale occupant le grade de 
Brigadier-Chef Principal 

• Monsieur Kamel RIAD, agent titulaire de la filière de police municipale occupant le grade de 
gardien-brigadier, 

• Monsieur Sébastien ANDRES, agent titulaire de la filière de police municipale occupant le grade de 
Brigadier-Chef Principal, 

• Monsieur Yassine BOUGHLAGHEME, Agent de Sécurité et de Surveillance de la Voie Publique 
(ASVP) 
 
 

Il est précisé qu’en cas de mouvements du personnel, cette annexe sera actualisée et transmise aux deux 
communes signataires de la convention. 
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ANNEXE N°2 : Liste des locaux et matériel mise à disposition 
 

LOCAUX : 
 

Les locaux de police municipale mis en commun sont situés au rez-de-chaussée de la mairie de BREUILLET 

et sont composés de la manière suivante : 

- Un bureau commun avec 4 postes informatiques 

- Un local de supervision urbain 

- Un vestiaire homme et un vestiaire femme 

- Un coffre-fort pour l’armement 

- Un vestiaire femme / local de stockage 

Un point d’accueil pour les permanences de la police municipale est mis en place dans les locaux de la 
mairie de Bruyères-le-Châtel afin d’assurer la gestion des rendez-vous ou l’accueil des administrés : cette 
permanence se tiendra 2 heures chaque mois, salle du conseil municipal en mairie sur le temps de la 
patrouille. 
 

MATERIEL DE BREUILLET MIS EN COMMUN AVEC BRUYERES-LE-CHATEL : 
 

Flotte de véhicule : 

- 2 véhicules de police municipale et ASVP 

- 1 défibrillateur semi-automatique 

- 2 VTT électriques 

Outils de communication : 

- 2 téléphones portable  

- 4 Talkie-walkie 

Armement de catégorie B et D : 

- 2 générateurs lacrymogènes 300 ml 

- 4 matraques télescopiques 

- 4 générateurs lacrymogènes 75 ml 

- 1 projecteur hypodermique 

 

Equipement (habillement) : 

- 4 tenues de service 

- Gilets pare-balles 

- Flocage adapté suivant réglementation  

Equipement informatique : 

- 4 ordinateurs fixes + 1 ordinateur portable + 1 photocopieur/imprimante 

- 1 accès à l’imprimante à Bruyères-Le-Châtel 

- 4 GVE 

- 2 caméras piéton 

Cette annexe est mise à jour le cas échéant annuellement. 
 


